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à obtenir. Pour faciliter le travail, nous pourrions transmettre la liste, d ’ailleurs sans aucun carac
tère officiel, qui a paru des noms de familles israélites en Italie, parmi lesquels se trouvent beau
coup de noms de familles suisses n ’ayant rien d ’hébraïque.

2) La Légation pourrait être instruite de demander au Ministère de l ’Intérieur italien d ’aviser 
les Préfectures et Questures d ’apposer un timbre (N.A.) sur les passeports des personnes considé
rées comme israélites d ’après les lois italiennes et tom bant sous le coup des dispositions, ou même 
sur tows les passeports d ’Israélites italiens. En pratique, cette proposition est presque inexécutable, 
d ’abord parce que ce n ’est qu’à la fin du délai, en mars, que l ’on saura exactement qui tom bera en 
définitive sous le coup de la loi et qui bénéficiera peut-être encore en dernière heure d ’une exemp
tion, ensuite parce q u ’une exécution uniforme par toutes les Questures n ’est guère à espérer et qu ’il 
faudra en tous cas compter avec des lenteurs et délais administratifs et bureaucratiques pendant 
lesquels ce que nous voulons éviter pourra se produire.

3) Il y aurait peut-être lieu d ’aviser le Gouvernement italien qu’au cas où les Autorités fédérales 
constateraient l’évacuation sur la Suisse, soit d ’Israélites étrangers, soit de personnes auxquelles la 
nationalité italienne sera retirée, l’introduction du visa pour tous les passeports italiens devra être 
temporairement envisagée par voie de contrôle, quitte à ce que les Autorités italiennes croient 
devoir appliquer la même mesure aux citoyens suisses désirant se rendre en Italie.

Cette obligation de visa pourrait être introduite, par exemple, pour le 1er janvier  et pourrait 
être suspendue après trois ou quatre mois. Si l’on prend la décision d ’introduire cette obligation du 
visa, il faudrait en tout cas que je puisse aviser une dizaine de jours à l’avance le Ministère des 
Affaires Etrangères que le Gouvernement suisse est contraint d ’adopter tem porairem ent cette 
mesure. Une semblable disposition vous paraîtra d ’ailleurs en harmonie avec l’esprit de notre cons
titution et avec nos lois puisqu’elle éviterait des discriminations souvent pénibles et humiliantes, 
qui provoquent dans la presse les commentaires que la Suisse est entrée dans la voie du racisme, 
refuse l ’entrée aux émigrés israélites et fait des discriminations dans le sens des théories appliquées 
actuellement en Allemagne et en Italie. Si, par mesure analogue, les Autorités italiennes déclarent 
qu ’elles introduiront aussi le visa pour les Suisses se rendant en Italie, je n ’y vois, pour m a part et 
jusqu’à nouvel avis, pas d ’objections fondamentales. Au bout de quelques mois, tout rentrerait 
sans doute dans l’ordre et le péril ayant été évité, on arriverait sans doute à un rétablissement, des 
deux côtés, de la dispense du visa.

En tout état de cause, des mesures s’imposent, soit à la frontière, soit par l ’envoi d ’instructions 
précises et tout à fait explicites aux Consulats, non seulement sur la question des réfugiés et des 
Israélites étrangers, mais sur celle des Israélites italiens. Parm i ceux-ci, il y en a qui perdront la 
nationalité italienne et deviendront donc apatrides; d ’autre part, il est à craindre que les Israélites 
italiens qui gardent la nationalité ou bénéficient des exemptions prévues par la loi ne cherchent, vu 
le courant actuel des choses, à s’établir ailleurs et notam ment chez nous.
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Le Ministre de Suisse à Paris, W. Stucki, au Chef de la Division 
des Affaires étrangères du Département politique, P. Bonna

L  Paris, 12. Dezember 1938

Ihr Schreiben vom 8. ds. M ts .1 betreffend Konversion der französischen 
Eisenbahnanleihe ist mir mit der erwähnten Beilage richtig zugekommen.

1. Non reproduite.
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Trotz der gewaltigen gegenwärtigen Inanspruchnahme des Finanzministers, 
hat mich dieser heute empfangen. Wie ich Herrn Dr. Kohli bereits am Telephon 
mitgeteilt habe2, war er über die Leidensgeschichte des Doppelbesteuerungs
abkommens keineswegs im Bild. Er hat dann auch Herrn Rueff, directeur 
général du Mouvement des Fonds, beigezogen.

Ich habe dargelegt, dass und weshalb der Bundesrat verlangen müsse, dass 
das Abkommen nun einmal ratifiziert und inkraftgesetzt werde, bevor er seine 
Zustimmung zu den geplanten neuen Operationen geben könne. Ich habe ihm 
auch von dem Wunsche Kenntnis gegeben, die hängigen Fiskalverfahren, ins
besondere dasjenige gegen die Basler Handelsbank, niederzuschlagen.

Herr Paul Reynaud erklärte mir, unseren Standpunkt durchaus zu verstehen 
und hat weder geantwortet, dann werde man das Geld anderswo als in der 
Schweiz suchen, noch es sei die Ratifikation durch die Kammer während der 
gegenwärtigen Session ausgeschlossen. Er werde jedenfalls unverzüglich das 
äusserste tun, damit die Finanzkommission der Kammer, wo die Angelegenheit 
seit langem liegt, endlich ihre Pflicht erfülle. Er hat mir für die nächsten Tage 
Bericht zugesagt. Sollte sich dann ergeben, dass wirklich in der jetzigen Session 
eine Ratifikation unmöglich ist, so würde ich mich dann Ihren Instruktionen 
gemäss mit einer schriftlichen Erklärung der französischen Regierung be
gnügen.

Ich füge bei, dass ich von Seiten der schweizerischen Banken seit 8 Tagen 
nichts mehr vernommen habe3.

2. Cf. N ° 470.
3. Pour la suite de cette affaire, cf. N os 487, 489.
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Le Ministre de Suisse à Berlin, H . Frölicher, 
au Chef du Département politique, G. M otta1

L Berlin, 12. Dezember 1938

Für die Zustimmung, die meine Münchner Rede bei Ihnen und beim 
Bundesrat gefunden h a t2, möchte ich Ihnen meinen verbindlichsten Dank 
aussprechen.

1. Le document porte le paraphe de M otta, mais ce paraphe n ’est pas daté.
2. Cf. les communiqués du Conseil fédéral des 2 et 5 décembre 1938. Le communiqué du 
2 décembre déclarait: Le Chef du Département politique a entretenu le Conseil fédéral des com
mentaires auxquels a donné lieu dans la presse le discours prononcé par le Ministre de Suisse en 
Allemagne à l’occasion du 90e anniversaire de la Société suisse de bienfaisance de Munich. Le
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